
L'Hlyricum ecclosiastiqne.
Suivant la conception byzantine de Torganisation ecclesiastique, U

y avait cinq patriarcats, ceux de Rome; Constantinople, Alexandrie,
Antioche, Jerusalem, plus une province autocephale, celle de Chypre.
Les patriarcats de Eome et de Constantinople etaient consideres comme
limitroplies: l ou finissait Tun, Tautre comme^ait. Cela ne veut pas
dire que la limite entre les deux soit toujours demeuree identique
elle-meme. Au defclin du VIe siecle le patriarcat de Constantinople ne
depassait pas Tancien diocese de Thrace: ses provinces les plus occiden-
tales etaient celles de Mesie Πθ (Mardanopolis), de Thrace (Ph ippo-
polis) et de Rhodope (Traianopolis). Plus tard on y annexa tout ce
qui restait de provinces grecques dans TUlyricum, les lies du littoral
dalmate, la Sicile tout entiere et une bonne partie de Tltalie meri-
dionale. Sur ces changements nous sommes renseignes, soit par les
documents officiels, soit par les historiens, soit par les Notices ou
catalogues des sifeges episcopaux. Les plus anciennes de ces No-
tices1), les Παλαιά Τακτικά, correspondent un temps ou Tlllyricum
etait encore en dehors des cadres du patriarcat byzantin: leur serie se
prolonge jusque vers la fin du ΙΧΘ siecle. Les autres, les Νέα Τακ-
τικά, qui paraissent avoir ete constituees d'abord aux environs de
Fan 900, nous presentent les provinces ecclesiastiques de TUlyricum
groupees avec les autres provinces suffragantes de Constantinople.

Avant ce changement il n'est pas douteux qu'elles ne fissent
partie du patriarcat romain. C'est ce dont temoigne nettement l'une
des plus anciennes notices, la Notitia I de Parthey. Apres avoir enu-
mere les eveches des provinces anciennement soumises au patriarche,
eile y ajoute les sept2) sieges de Thessalonique, Syracuse, Corinthe,
Reggio, Nicopolis d'Epire, Athenes et Patras, en disant qu'ils ont ete
detaches du diocese patriarcal de Rome et rattaches au groupe (ούνοδος)

1) Sur ces documents, v. le m^moire du M. H. Geizer, Zur Zeitbestimmung
der griechischen Notitiae episcopatuum, dans le Jahrb. f. protest. Theologie, t. ΧΠ.

2) G. Parthey, Hieroclis Synecdemus, p. 74; H. Geizer, Georgii Cyprii De-
scriptio orbis romani, p. 27. Certains manuscrits aj outen t cette liste les sieges
de Crete et de Nouvelle-Patras.
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532 I. Abteilung

de Constantinople, et cela parce que le pape de Tancienne Rome est
maintenant soumis aux barbares.1) Π en est de meine, dit-il, de la
province de Seleucie dlsaurie, detachee, pour une raison semblable, du
patriarcat d'Antioche.

Au V e siecle les documents, assez rares, qui sont venus jusqu'
nous, concordent absolument avec les indications des Notices. Dans
les conciles celebres a Constantinople en 681 et 692, les eveques de
rUlyricum se rattachent nettement au patriarcat romain. En 692, le
metropolitain de Crete (Gortyne) se qualifie de »representant 3e tout
le synode de la sainte eglise de Rome«. En 681, les trois metropoli-
tains de Thessalonique, de Corinthe et de Crete prennent le meme
titre, identique a celui des eveques Italiens que le concile du pape
Agathon avait deputes Constantinople.

Les actes de haute juridiction exerces dans ces contrees par les
papes sont relativement firequents. En 625 le pape Honorius suspend
la confirmation du metropolitain de Nicopolis en Epire et lui enjoint
de venir Rome se soumettre une enquete.2) En 649, le pape
Martin depose3) le metropolitain de Thessalonique; la lettre par laquelle
il lui notifie s sentence marque expressement4) que cet eveque de-
pend du saint-siege (υποκείμενος τφ καθ' ημάς άποοτολικω #ροι/ω).
En 668, le pape Vitalien casse une sentence de deposition prononcee
par le metropolitain de Crete contre son suflragant, l'eveque de
Lappa.5)

Si ces exemples ne sont pas plus nombreux, c'est que la cor-
respondance des papes du VIIe siecle est perdue presque tout entiere.
Gelle de s. Gregoire le Grand (590—604) s'etant conservee en partie,
nous n'y trouvons pas moins de vingt et une lettres relatives rDly-
ricum oriental.6) II suffit de les lire pour constater avec la plus entiere
evidence que le pape est alors le patriarche de ces provinces. D notifie
son election leurs metropolitain s, leur envoie le pallium romain, con-
firme ou casse leurs sentences quand il se presente des appels, leur
impose, en cas de prevarication, des suspensions de pouvoir; il refuse

1) Eid 8l *ccl l &ποΰπαΰ&έντες έ* της *Ρωμ,αϊ*ής διοικήσεως, νυν βε τε-
λονντες νπο τον &QOVOV ΚΠ03^ μ,ητροπολίτοα και νφ' ίαντονς δντες έπίΰκοποί' ό
Θεσσαλονίκης . . . . Οντοι προσετέθησαν τ% σννόδω ΚΠ»>; dta το vnb των Ι&νων
κατέχεσαι τον ηάπαν της πρεσβυτέρας *Ρά>μ,ης.

2) Jaffa, 2010.
3) Jaffa, 2071. 2072.
4) Hardouin, Conc., t. ΠΙ, ρ. 665 A.
5) Jaffa, 2090—2093.
6) Jaffo, 1095. 1113. 1164. 1165. 1176. 1191. 1210. 1211. 1243. 1325. 1387.

1497. 1683. 1723. 1819. 1847. 1860. 1861. 1920. 1921. 1990.
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L. Duchesne: -I/IHyricum eccldsiastique 533

ä l'empereur la destitution de Tun d'eux; il se renseigne sur l'attitude des
clerges locaux dans les questions qui Interessent la foi; il pourvoit aux
besoins materiels des eveques chasses de leurs sieges par les iiivasions
des barbares·, en un mot, il a Toeil ä tout, et son autorite se fait sentir
partout, depuis Sardique et Scodra jusqu'ä Tile de Crete. Dans l'exer-
cice de ses droits et de sä sollicitude, il ne parait gene par aucune
autorite. Pas la nioindre trace d'une Opposition, meme d'une ingerence,
de la part du patriarche de Constantinople, ni surtout de Tempereur.
Au contraire, Tautorite du pape est employee par le gouvernement
pour faire parvenir aux eveques d'Illyricum certaines lois ou reglemeuts
de sujet mixte. Ainsi, en 591, Gregoire envoie une circulaire aux
eveques d'Illyricum pour appuyer une decision imperiale et un ordre
du prefet du pretoire relativement ä Tentretien des eveques envahis
par les barbares.1) En 597, il notifie ä tous ses metropolitains une
loi sur Tadmission des militaires dans le clerge et dans Tetat monacal.2)
Cette notification est tres remarquable. Elle nous presente un speci-
men des actes analogues par lesquels les patriarches grecs communi-
quaient ä leurs episcopats respectifs les decisions du gouvernement.
Cette filiere est mentionnee dans un grand nombre de lois imperiales;
je ne connais pas de lettres patriarcales correspondantes; mais il a du
y en avoir beaucoup. Dans Tintitule de sä circulaire, Gregoire designe
les personnes auxquelles eile est directement adressee. Ce sont les
metropolitains de Thessalonique, Dyrrachium, Milan, Nicopolis, Co-
rinthe, Justiniana Ia, Crete, Scodra, Larisse, Ravenne, Cagliari, et »les
eveques de Sicile«. Cette liste est fort interessante; eile contient, sauf
quelques exceptions, Tenunaeration des provinces ecclesiastiques de
l'empire qui dependaient immediatement du patriarcat romain. Les
pays transalpine, situes en dehors de Tempire, njy figurent pas. Les
inetropoles d'Aquilee et de Salone sont ouiises: la premiere etait en
schisme, la seconde en demeles fort graves, avec le saint-siege. Par
ailleurs, nous y trouvons tous les groupes episcopaux de Tltalie: les
provinces de Milan, de Ravenne, de Cagliari, puis Tepiscopat sicilien,
qui, sans avoir alors une Organisation metropolitaine, formait cependant
une section assez marquee dans l'ensemble des suffiragants directs du
saint-siege. Pour rillyricum, toutes les provinces du diocese meridional
sont mentionnees: Macedoine, Epire ancienne, Epire nouvelle, Thessalie,
Achaie, Crete. II n'en est pas de meme du diocese du Nord, qui ne
fournit ici que les provinces de Prevalitane (Scodra) et de Dardanie

1) Jafft, 1113.
2) Jafte, 1497.
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534 I. Abteilung

(Justiniana Ia). Les trois autres, Mesie superieure, Dacie ripuaire et
Dacie mediterranee, avaient sans doute ete envahies par les barbares.*)
Ces metropolitains d'Illyricum figurent dans la liste pele-mele avec
ceux dltalie-, peut-etre ont-ils ete ranges par ordre d'anciennete. II
semble bien que tous relevent du pape au meme titre; celui-ci ne
parait pas faire plus de difference entre eux que le patriarche de Con-
stantinople n'en faisait entre les metropolitains de Synnada ou de
Philippopoli, de Cyzique ou d'Amasie.

L'Afrique ne figure pas ici. C'est que; dans l'organisation eccle-
siastique d'alors, eile etait consideree comme plus autonome, ä l'egard
du pape, que ne Tetaient les provinces de rillyricum. Cette expli-
cation est, du reste, justifiee par un fait assez remarquable: le pallium
romain n'etait pas envoye ä Teveque de Carthage·, du moins il n'y a
pas trace d'un tel fait dans la correspondance des papes et dans les
autres docurnents oü s'attendrait ä en trouver.

Ainsi, il n'est pas douteux que, du temps de samt Gregoire, TUly-
ricuni tout entier ne füt cornpris dans la province patriarcale du pape
et que celui-ci n'y exer£ät, sans aucune difficulte, tous les pouvoirs
des patriarches ordinaires sur les metropolitains de leur ressort.2) II y
a ici; non seulement le fait, mais le droit, le droit connu et recomiu;
nous sommes en presence d'une veritable Institution. Quand, au VHP
siecle, un autre ordre de choses commencera ä s'etablir, on admettra
sans difficulte, dans le monde byzantin, qu'il y a eu changenient, et

expliquera ce changement par des raisons de l'ordre politique,
nullement par des considerations de droit ecclesiastique.

Maintenant, jusqu'oü remontait cette extension Orientale du patri-
arcat romain? Pendant les vingt-cinq ans qui separent Justinien de
saint Gregoire, la correspondance pontificale n^est representee que par
quelques pieces bien clair-seni^es. On aait cepeudaut que le pape
Pelage II avait soustrait Teveque de Thebes en Thessalie, un certain
Hadrien, ä la juridiction du rnetropolitain de Larisse.3) Cet acte grave,
qui porta ses consequences sous le pontificat de s. Gregoire, temoigne

1) La lettre Jaffo 1325, adress^e en 594 au motropolitain de Sardique, sup-
pose qu'il relevait aussi du pape. Quant aux deux autres provinces, on n'y
connait aucun oveque au temps de s. Grdgoire et apres. On peut meme dire
que, depuis le Ve siecle, il n'en est question que tres rarement.

2) Cependant il est ä noter que les mdtropolitains du pape n'otaient pas, en
genoral, ordonne*s par lui, sauf Texception relative ä Ravenne, tandis que le patri-
arche de CP e*tait le consocrateur ordinaire de ses metropolitains. L'autorito
sup^rieure du pape ätait symbolis^e, non par la cor^monie de Tordination, mais
par l'envoi du pallium.

3) Jaffa, 1061.
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L. Duchesne: L'fllyricum ecclosiastique 535

que les relations constatees sous celui-ci existaient dejä avant lui. Si
tient coinpte de l'etat de lltalie et de l'empire en general depuis

la mort de Justinien, et; en particulier, de la difficulte des Communica-
tions depuis l'invasion lombarde, on sera peu dispose ä chercher dans
cette periode l'origine d'une semblable Institution.

II est donc naturel de croire qu'elle remonte au moins ä Justinien,
et que ce prince, qui a regle tant de choses dans le domaine religieux
comme dans le domaine civil, a aussi institue ou sanctionne Torganisa-
tion ecclesiastique de l'Illyricum, teile que nous la voyons fonctionner
ä la fin du VIe siecle.

Cependant, chose etrange, le code Justinien contient une loi de
Theodose II; du 14 juillet 421, qui rattache les provinces d'Illyricum
ä la juridiction de Teveque de Constantinople. *) Cette loi figure aussi
dans le code theodosien. II semble donc que le rattachement de rilly-
ricum au patriarcat romain soit une Institution posterieure ä la pro-
mulgation du code (534) et contradictoire ä un etat de choses plus
que seculaire.

Examinons cela de plus pres.
Quelques mois apres la publication du Code, le 14 avril 535?

paraissait une novelle*) de Tempereur Justinien, adressee ä Catellianus,
archeveque de Justiniana Prima (Scupi, Uskub3)) par laquelle il decla-
rait que Feveque de cette ville (jusqu'alors metropole de la province
de Dardanie) serait desormais »archeveque« de plusieurs provinces. Ces
provinces sont enumerees: ce sont celles qui formaient, au temps de la
Notitia Dignitatum (v. 400), le diocese de Dacie, plus ce qui restait ä
l'empire de la Pannonie, alors presqu'entierement occupee par les bar-
bares. Les eveques de cette contree sont declares exempts de tout
lien avec celui de Thessalonique, ce qui suppose qu'ils avaient ote
anterieurement en un rapport special avec lui. Justinien expose, ä
l'appui de ce changement, que la prefecture d'Illyricum, qui avait jadis
son siege ä Sirmium, avait ete transportee ä Thessalonique au temps

1) lidem augg. (Honorius et Theodosius) Philippe pp. ülyrici. Omni inno-
vatione cessante, vetustatem et canones pristinos ecclesiasticos qui nunc usque
tenuerunt et per omnes Dlyrici provincias servari praecipimus, ut si quid dubie-
tatis emerserit, id oporteat non absque scientia viri reverentissimi sacrosanctae
legis antistitis urbis Constantinopolitanae, quae Romae veteris praerogativa lae-
tatur, conventui sacerdotali sanctoque iudicio reservari. Data pr. id. iul. Eustathio
et Agricola conss. -- Cod. lust. I 2, 6; cod. Theod. XVI 2, 45.

2) Nov. 11.
3) Et non pas Ochrida (Lychnidos); v. Evans, Antiguarian Researches in

IHyricum, p. 134 et suiv.
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536 I. Abteilung

d'Attila1); que de lä il etait resulte »quelque prerogative« pour
Teveque de cette derniere ville·, mais que, cette meine prefecture etant
reportee par lui a Justiniana Prima, il etait juste que les Honneurs
ecclesiastiques suivissent les honneurs civils et que Feveque de Justi-
niana Prima acquit une preeminence speciale.

Ce remaniement est opere par Tempereur seul, sans Intervention
ni du pape ni du patriarche de Constantinople. Et pourtant il etait
naturel; eu egard a la legislation des codes Theodosien et Justinien,
que Tassentiment du patriarche füt ici vise, si reellement cette legis-
lation correspondait aux relations en vigueur. Si; au contraire, c'etait
au pape, comme nous avons vu qu'il le fut plus tard, que ressortissaient
les eglises d'Ulyricurn, on attendrait ici une mention de son autorite.
Tout au moins peut-on'croire que celui des deux patriarches qui pou-
vait avoir a se plaindre de Tempietement du legislateur ne tarderait
pas ä intervenir, soit de son propre mouvement, soit sur Tinvitation de
Tempereur.

C'est en effet ce qui arriva. Mais ce n'est pas avec le patriarche
de Constantinople, c'est avec le pape que Justinien entra en negocia-
tions. En reponse ä une ambassade de Fempereur, le pape Agapit lui
ecrivait, ä la date du 15 octobre 535. Consulte sur Tafifaire de Justi-
niana Prima, il ne donnait pas? il est vrai, de reponse directe; mais
il chargeait ses legats de porter sä decision.2) L'annee suivante; Agapit
vint de sä personne ä Constantinople. Rien n'etait encore decide quand
il mourut, le 22 mai 53G. Ce fut avec son successeur Vigile que
prit des arrangements definitifs. Ds sont vises dans la Novelle 131;

du 18 mars 545. Celle-ci regle les droits du titulaire de Justiniana
Prima: il aura sous la juridiction et ordonnera les eveques des six
provinces de Dacie mediterranee, Dacie ripuaire, Prevalitane, Dardanie,

1) On a souvent relev^ ici une erreur. Au temps de la Notitia il y avait
deux Illyricum; l'IUyricum occidentah, qui comprenait Sirmium, relevait du prae-
fectus pr. Italiae Africae et Tllyrici; Illyricum Orientale, ou se trouvait Thessalo-
nique, avait un prüfet sp^cial, le praef. pr. lllyrici. 11 ne saurait donc etre ques-
tion d'un transfert de prefecture de Sirmium ä Thessalonique au temps d'Attila.
Mais il y a lieu de noter qu'en 424 ou 437, en tout cas, apres la Notitia, TUly-
ricum occidental fut annexä ä Tempire dOrient; il est possible que cette rägion
ait ^tä rattach^e alors ä rniyricum oriental et que le praef. pr. lllyrici ait eu
depuis lors sä rosidence a Sirmium, puis que les guerres du temps d'Attila
Taient fait se transporter ä Thessalonique.

2) De lustiniana civitate gloriosi natalis vestri conscia, necnon de nostrae
sedis vicibus iniungendis, quid, servato b. Petri quem diligitis principatu et
vestrae pietatis affectu, plenius deliberari contigerit, per eos quos ad vos dirigi-
mus legatos Deo propitio celeriter intimamus. Jaffe, 894.
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Mesie superieure et Pannonie1); lui-meme sera ordonne par son propre
concile; enfin, dans les provinces de s circonscription; »il sera le re-
presentant (τον τόπον έπεχειν) du siege apostolique du Rome; selon
ce qui a ete defini par le saint pape Vigile«.

Sans entrer encore dans l'etude de ces pouvoirs de vicaire ou de
legat, on peut cependant conclure que leur collation par le pape est
inconciliable avec l'idee que l'IUyricuni ait fait anterieurement partie
du ressort patriarcal de Constantinople, et par consequent avec la loi
de Theodose II reproduite dans le Code Justinien. Si celle-ci eut ete
l'expression vraie des rapports reels, ce n'est pas au pape, c'est au
patriarche que Γόη eut demande une delegation. L'idee de s'adresser
au pape eut ete d'autant moins naturelle que, en cette annee 535, au
moment ou les negociations commencerent avec Agapit, Borne etait
encore soumise au roi des Goths. Bompre avec une tradition secu-
laire, froisser gravement le clerge byzantin en diminuant dans des
proportions enormes la circonscription du patriarche 7 et cela pour
avantager une autorite ecclesiastique situee en dehors des frontieres
reelles de Tempire, c'eut ete agir avec bien peu de sens.

II est plus simple d'admettre que Torganisation que nous voyons
fonctionner apres Justinien avait des racines anterieures lui et que
la loi theodosienne, meine corroboree par son insertion dans le Code,
etait en realite contradictoire la tradition.

Mais il y a d'autres raisons de le croire.
La lettre du pape Agapit contenait aussi des explications relatives

un eveque Etienne, propos duquel le saint-siege avait rendu une
sentence, taxee de partialite Constantinople, mais qui n'aurait pu etre
diflferente sans que Γόη par t autoriser le mepris de l'appel au tribunal
du pontife romain.2) A cette aflfaire se rattachait Tordination d'un
autre eveque, Achille, eelebree par le patriarche Epiphane, sur l'ordre
de Tempereur, contrairement aux droits du pape. Les legats re9oivent
pleins pouvoirs pour resoudre ces questions. Si je cornprends bien
cette lettre, Etienne avait ete depose par le patriarche de Constanti-
nople, lequel avait ensuite ordonne AchUle pour occuper s place.

1) II s'agit ici de quelques dobris de Tancienne province de Sirmium (Pan-
nonia II); la Novelle 11 nomme aussi la Macedonia //, province assez instable.
Comme eile est omise ici, et que l'eveque de Zappara, ville situee dans cette
province, deOlara, en 553 (Conc. occum. V sess. 2; Hardouin, t. ΙΠ p. 69), qu'il
relevait de Tarcheveque de Justiniana Prima, il y a Heu de croire que, dans
l'intervalle entre les den χ novelles (535—545), la Macedonia II avait etd sup-
piim^e et rattachee a l a Dardanie.

2) JafFe, 894.
Byxant. Xeitscbrift I 3 u. 4. 35
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Le siege conteste n'est pas indique expressement dans la lettre; mais
il est clair qu'il se trouvait en terre imperiale, et dans un pays oü il
pouvait y avoir conflit entre le patriarche et le pape, c'est-ä-dire evi-
demment dans rDlyricum.

On s'accorde1) a reconnaitre dans cet eveque Etienne celui-lä meine
dont Tafifaire fut traitee a Rome, en 531, sous le pape Boniface II.
Le dossier de ce proces ecclesiastique nous est parvenu dans un manu-
scrit de Bobbio, du Xe siecle, actuellement conserve au Vatican, sous
le n° 5751. II est malheureusement incomplet et s'interrompt dans la
deuxieme session du concile dont il nous donne le protocole. Un eve-
que Etienne avait ete elu pour le siege metropolitain de Larisse; son
election ayant paru irreguliere ä quelques-uns, eile fut deferee au
patriarche de Constantinople Epiphane, qui la declara nulle. Etienne
contesta la competence du patriarche ä juger une afFaire interessant la
province de Thessalie et reclama le tribunal du pape; neammoins le pa-
triarche le fit amener ä Constantinople; il passa en jugement devant
le concile patriarcal, fut destitue et jete en prison. Mais un de ses
suflragants, Theodose d'Echinaeon, se rendit a Rome? muni de lettres
d'Etienne et de diverses autres pieces. C'est lui qui, dans nos proces-
verbaux, soutient l'appel adresse au saint-siege par le metropolitain
de Larisse. Au nombre des pieces apportees par Theodose figurait un
recueil de lettres pontificales et de quelques documents d'une autre
nature, propres ä etablir que FUlyricum appartenait non point au
ressort du patriarche de Constantinople, mais ä celui du pape. H en
requit la lecture et demanda. qu'on les verifiät en les confrontant avec
les textes conserves dans les archives du siege apostolique, ce qui lui
fut accorde. Le proces-verbal s'interrompt malheureusement apres la
26C piece, de sorte que ni la verification aux archives ni la suite des
debats no figurent dans lo manuscrit tel qu'il nous est parvenu.

M. Friedrich, dans un memoire insere aux Sitzungsberichte de
TAcademie de Munich, annee 1891, p. 771—887, conteste l'authenticite
de cette collection; il discute en detail plusieurs des pieces qu'elle
renferme, mais il s'abstient de faire un depart exact entre ce qu'il
admet et ce qu'il rejette. C'est ainsi qu'il omet de dire si les proces-
verbaux du concile romain ont ete fabriques eux aussi, si les lettres
adressees au pape Boniface II par le metropolitain de Larisse et ses
suffiragants sont des pieces acceptables, ou si la falsification ne s'est
etendue qu'au recueil presente par Theodose d'Echinaeon. II ne for-

1) C'est encore Timpression de Langen, Geschichte der römischen Kirchef
t. , p. 329.
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mule, du reste, aucune conjecture sur la date de l'imposture. *) A cet
egard il se contente de noter que la correspondance des papes Nicolas I
et Hadrien I depend dejä des pieces incriminees et par suite en sup-
pose l'existence. La loi du 14 juillet 421 est pour lui l'expression vraie
de l'organisation hierarchique en ülyricum, avant et apres l'annee 531·,
c'est ä cet etalon qu'il rapporte les documents, rejetant impitoyable-
ment tous eux qui supposent une juridiction speciale du pape sur les
pays consideres. II est vrai qu'il ne s'est nullement inquiete de la
correspondance de s. Gregoire et de ses successeurs du VIIe siecle, pas
plus que des conciles du meine temps ou des Nbtices episcopales.

Une discussion aussi incomplete ne saurait etre suivie point par
point, pas plus qu'il ne serait convenable de combattre une these aussi
depourvue de precision. Je me bornerai ä quelques observations.

1°. En supposant que le concile romain de 531 ait ete fabri-
que en tout ou en partie; il faut admettre qu'il a ete fabrique pour
defendre les droits du saint-sifcge sur miyricum oriental. Or ces droits,
nous les voyons exerces, sans la moindre Opposition, depuis Justinien.
Le faussaire aurait donc travaille sous ce prince, en vue d'agir soit sur
son esprit; soit sur celui du pape. D faut avouer qu'il eut ete bien
habile. Ses proces-verbaux sont dates du mois de decembre 531; le
faux ne peut donc remonter plus haut que l'annee 532. Or trois ans
apres, l'impression que aurait voulu produire etait produite; et
cela sur Tesprit du pape Agapit2), un des hommes les plus importants
du clerge romain des avant le temps de Boniface II; un personnage
de grande famille, un lettre; un ami de Cassiodore. C'est ä un tel
homme que eut pu faire prendre pour de bon argent des pieces
tout fraichement fabriquees, alors qu'il avait dans ses archives le moyen

1) Parmi toutes les hypoth^ses entre lesquelles M. Fr. parait flotter, une
des plus extraordinaires est celle-ci. Le concile est authentique, mais le recueil
de textes anciens pre'sente' par Th^odose est apocryphe (en tres grande partie).
M. Fr. appuie cette idde en disant que, dans le manuscrit tel qu'il est actuelle-
ment, on voit bien que TheOdose demande la confrontation de ses textes avec
ceux des archives romaines, mais on ne voit pas indique le rdsultat de cette con-
frontation, le ms. etant mutil^ avant Tendroit voulu. A ceci on peut opposer:
1° que la sentence fut rendue conforme'inent a la requete de TheOdose, tant sur
le fond de la cause que sur la compe'tence du tribunal, ce qui suppose que ses
documents ont e'te' juge's authentiques; 2° que si Tenquete avait £te* de'favorable
a ces pieces, il est inconcevable que la curie pontificale les eut fait publier dans
un protocole orne de tant de solennit^s; eil o n'a pas Thabitude de fournir des
verges ä ceux qui dosirent la battre.

2) II est clair que le pape Agapit se reconnaissait des droits spociaux sur
rillyricum puis qu'il promettait de les d^l^guer: Nemo dat quod non habet.

35*
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de les controler.1) Et si veut que, soit le pape Agapit, soit
Vigile, ou tel autre pape du VIe siecle, ait ete complice ou trorape, il
faudra ensuite s'iraaginer que le gouvernement imperial et le patriarcat
de Constantinople se sont laisses prendre ä de tels mensonges; que,
pour se conformer ä de pretendues lettres des papes du Ve siecle, ils
se sont empresses d'abandonner leurs droits et leurs traditions. Credat
luäaeus Apella!

2°. Les pieces incriminees etaient, de leur nature, peu propres
ä figurer dans les recueils latins de droit canonique. Elles sont rela-
tives ä un pays special, ä des relations tout particulieres. C'est ainsi
que les lettres pontificales qui forment le plus clair de ce qu'on appelle
les privileges de Teglise d'Arles ne se rencontrent que dans un recueil
special et n'ont point passe, pour la plupart, dans les libri canonuHt
des temps raerovingiens.2) H y a cependant des exceptions. Sur les
22 lettres pontificales inserees dans le recueil de Theodose; trois sont
connues d'ailleurs et ne peuvent etre traitees d'apocryphes. Quant aux
autres, il n'y a, vu leur objet, rien ä conclure contre elles de ce qu'elles
ne se sont pas conservees en dehors de ce recueil.

3°. Une .lettre8) de s. Leon, relative au vicariat de Thessalonique
et ä Torganisation ecclesiastique de miyricum, nous est parvenue par
d'autres voies que le recueil de 531. Comme eile traite de plusieurs
points de discipline generale, eile a trouve place dans un certain
nombre de libri canonum. Si eile ne se trouve pas dans le Vati-
cawm 5751, c7est apparement ä cause de la mutilation de ce manuscrit:
il s'interrompt justement au milieu des lettres de s. Leon. est clair
que, si cette lettre est authentique, il n'y a plus Tombre d'une ob-
jection contre celles du recueil de 531. Aussi M. Friedrich a-t-il fait
les plus grands efforts pour la contester. Selon lui eile aurait ete
fabrique*e sous le pape Hormisdas, vers l'annee 517. Mais, sans parier
de Tintrinseque, il y a ä cela de graves difficultes extrinseques. La
lettre en question se trouve dans la collection de Denys le Petit, ainsi
que dans celle du manuscrit de Freising, et dans ce qu'on appelle la
collection Quesnel. Or ces trois collections sont fort anciennes; les
deux dernieres ont ete formees, suivant M. Maassen4), aux environs de

1) Cf. Lib. pontif., t. I, p. 288, note 1. II est bon de noter qu'Agapit assi-
stait, comme diacre, au concile de 531; son nom figure dans les proces-verbaux.

2) Jaffe, 481. 483. 509. Sur les 52 pieces qui forment la collection des Privi-
leges de Teglise d'Arles, 10 seulement se rencontrent dans d'autres recueils. Ce-
pendant les 42 autres sont universellement accepte'es comme authentiques.

3) Jaffe, 411; c'est la lettre 14 de Petition Ballerini.
4) Geschichte der Quellen und der Litter, des can. Rechts, t. I, p. 41.
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l'an 500 (an der Grenze des 5. und 6. Jahrhunderts)1); le recueil de
Denys ne semble pas beaucoup plus recent. M. Friedrich ne parle que
de la collection Denys, negligeant ainsi le teinoignage des deux autres.
II insiste sur ce que, des le commencement du VIe siecle, des faussaires
ont fabrique a Rome des conciles et des lettres pontificales. Cependant
il omet de dire, ce qui est la verite, qu'aucun de ces faux n'a trouve
place dans la collection des Decretales formee par Denys, et que la lettre
qui le gene serait la prerniere piece apocryphe que eut signalee
dans cette collection.

4°. M. Th. Momnisen, qui a decerne, dans le Neues Archiv**), une
approbation entiere ä la demonstration de M. Friedrich, n'insiste, pour
son propre coinpte, que sur un seul point, sur le style de deux lettres
imperiales contenues dans le recueil de Theodose. Ces deux lettres
sont en rapport avec la loi du 14 juillet 421; par la premiere, Hono-
rius transmet ä Theodose II une reclaination du pape contre certains
rescrits3) obtenus par subreption, qui violent les droits acquis du saint-
siege en Illyricuni; par la seconde, Theodose II fait savoir ä Honorius
qu'il fait droit ä la requete pontificale et qu'il va donner des ordres
en consequence au prefet du pretoire d'Illyrie. M. Mommsen juge, avec
raison, que ces textes n'ont pas les formules usitees dans les actes
legislatifs et que, pour avoir forme de loi, ils devraient porter en tete
les noms des deux augustes. A cela je repondrai:

a) que personne ne sait ce que ces pieces portaient en tete, vu
que leurs suscriptions originales ne nous sont pas connues. Le recueil
omet ces suscriptions et les remplace par des rubriques qui sont evi-
demment du collecteur lui-meme: Exemplar epistolae piissimi imp. Honorii
ad Theodosium äug,; — Eescriptum Theodosii auy. ad Honorium äug.

b) Les lettres en question ne sont nullement donnees dans le recueil
de 531 comine des actes legislatifs, mais simplement cornine exprimant
les determinations personnelles des deux einpereurs.

c) Un acte legislatif est annonce dans le rescrit de Theodose: ad
viros illustres praefectos^ praetorii Illyrici nostri scripta parreximus, ut

1) En ce qui regarde la collection Quesnel, qui provient d'Arles ou des en-
virons et qui ne contient pas une piece datee post^rieure ä l'annee 495, je ferai
remarquer que Tun de ses plus anciens manuscrits, dont M. Maassen n'a pas eu
connaissance (Atrebatenais 644), contient un catalogue des papes arrete primitive-
ment a Gelase lui-meme, c'est-ä-dire au dernier pape nomme' dans le recueil
(Liber pontif., t. I, p. XIV et 14;.

2) T. XVIII, p. 357.
3) s'agit ici evidemment de la loi du 14 juillet 421.
4) Ce pluriel, s'il ne resulte pas de quelque erreur de copiste, ce qui parait

probable, represente im emploi abusif de la fonnule ou les pr^fets du pretoire
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cessantibus etc. Mais cet acte n'est pas dans le recueil. Si les dispositions
de Theodose II ne se fussent pas modifiees apres s lettre Honorius,
c'est cet edit qui figurerait au code theodosien et non celui du 14 juillet
421. C'est lui, en tout cas, qu'il faudrait demander les solennites
que M. Mommsen s'etonne de ne pas trouver dans notre rescrit.

5°. Panni les pieces inculpees1), il s'en trouve toute une serie
qui mentionnent un metropolitain de Corinthe, appele Perigene, lequel,
designe par son predecesseur pour occuper le siege de Patras et n'ayant
point ete accepte des fideles de cette ville, etait revenu a Corinthe, o ,
grace l'intervention du pape, on le mit la place du metropolitain,
quand celui-ci vint mourir. Les pieces relatives a Perigene ne figu-
rent dans aucun autre recueil que le notre, mais les circonstances de s
promotion sont mentionnees dans l'histoire ecclesiastique de Socrate.2)
La concordance est ici un fort argument en faveur de l'authenticite.
M. Friedrich se tire de l en disant que le pretendu faussaire s'est
inspire de Socrate et notamment de la traduction de Socrate par Epi-
phane le Scholastique. Mais cette traduction est peu probablement
anterieure Tannee 540, ce qui rejette la falsification en une periode
o il serait difficile de lui assigner un but.3)

6°. Quand un faussaire, ecrivant un siecle au moins apres les
faits, se risque introduire des noms propres dans ses productions, il
est impossible, moins qu'il ne s'agisse de personnages et de dates tres
celebres, qu'il ne commette beaucoup de bevues. Dans le recueil qui
nous occupe, il n'en est point ainsi. On j rencontre les noms de plu-

sont pris coll gialement. M. Fr. y voit Tindice d'une r^daction post rieure Fave-
nement de Justinien, car, dit-il, avant cet empereur il n'y avait qu'un seul prefet
du pretoire en Illyricum, tandis qu'apres lui il y en eut deux, un Justiniana
Prima, l'autre Thessalonique. Je ne sais ou il a trouve ces deux pr fets. La
novelle 11 n'en mentionne qu'un seul, qui est dit avoir sioge successivement a
Sirmium, Thessalonique et Justiniana Prima.

1) Jaffe, 350, 351. 363—366. 393—394.
2) Socr. VII, 36: Περιγένης εν Πάτραις έχείροτονή&τι έπιοκοπος, καΐ έπίΐδη

οί της προ s ψημένης πόλεως αυτόν ο-υκ έδέχοντο, δ της 'Ρώμη? επίσκοπος έκέλευβεν
αυτόν έν&ρονια&ήναι εν Κορίν&ω τγ μητροπόλεί, του εκεί έπιακόπον τελεντήααντος,
καΐ της εκεί έκκληοίας δια βίου προέατη.

3) Suivant M. Friedrich le cas de Porigene tait inconnu Rome en 462,
quand le pape Hilaire protestait contre Tinstallation d'Hermes a Narbonne, dans
les memes conditions (Jaffa, 554. 555), en disant que pareille chose ne s^tait ja-
mais vue: Quibus enim constat exempUs? Ceci prouve tout bonnement que le
pape Hilaire avait la mdmoire courte. En effet, outre Perigene, il oublie encore
Proclus, tiveque de Constantinople, dont la promotion, approuve*e par Roine, eut
lieu, en 434, exactement dans les memes circonstances que celles de Porigene et
d'Hermes. C'etait pourtant un cae notable.
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sieurs eveques de Thessalonique et de divers autres prelats de Flllyri-
cum. Or ces noms se retrouvent, en assez forte proportion, dans les
signatures des conciles oecumeniques de 431 et de 451. Ainsi, la lettre
J. 363, du pape Boniface a Rufus de Thessalonique, nomme cinq eve-
ques thessaliens, sans indiquer leurs sieges: Perrevius, Pausianus, Cyriar
(MS, Calliofnts et Maximus. La lettre est de 422. Trois de ces prelats
assisterent au concile d'Ephese: Perrevius du cöte orthodoxe, Pausianus
et Maxime du cote de Nestorius. Or il se trouve que, dans la lettre
a Rufus, le pape prend la defense de Perrevius, tandis qu'il prononce
des peines ecclesiastiques contre les autres. La coincidence n'est-elle
pas remarquable? Les eveques thessaliens mal notes ä Rome en 422
figurent en 431 dans l'opposition conciliaire. — La lettre J. 366 est
adressee par le pape Celestin ä neuf eveques de rillyricum. Sur ces
neuf eveques, cinq sont identifies, par les signatures du concile d'Ephese
et par d'autres documents avec les metropolitains de Corinthe, Nico-
polis, Lariiee, Scodra et Sardique; la lettre mentionne en outre Rufus
de Thessalonique et Felix metropolitain de Dyrrachium·, il y a bien
lieu de croire que les quatre restants sont les metropolitains des quatre
autres provinces, Crete, Mesie, Dardanie et Dacie ripuaire. — La lettre
J. 404 est encore une circulaire adressee ä divers metropolitains d'Illy-
ricurn; eile est de s. Leon et de l'annee 446. Or sur les six noms
qu'elle porte en tete, trois sont connus d'ailleurs pour etre ceux des
metropolitains de Scodra (Senecio), de Dyrrachium (Lucas), de Larisse
(Vigilantius). — Atticus, metropolitain de Nicopolis, ä propos cluquel
tut ecrite la lettre J. 411, contestee aussi par M. Friedrich, figure
avec son titre dans les signatures des conciles d'Ephese (449) et de
Chalcedoine (451).

En somme, on peut dire que, sauf de rares exceptions, tous les
iiorns d'eveques que rencontre dans les piecos incrimiuees sont
verifies par les conciles contemporains et que les autres ne sont con-
tredits par aucun temoignage. Une teile exactitude est inconciliable
avec Fidee de faux. Joignez ä cela que les notes consulaires sont en
regle avec les fastes reels, que les formules et le style sont conformes
aux usages de la chancellerie pontificale du temps. II n'y a vraiment
rien contre ces lettres, si ce n'est qu'elles ne sont pas d'accord avec un
Systeme special sur Forganisation ecclesiastique de llllyricuin.

On n'est donc pas en droit d'ecarter les pieces contestees par
M. Friedrich. L'histoire de l'organisation ecclesiastique dans Flllyricum
oriental restera celle que connaissait jusqu'ä present. Des le
temps du preinier Theodose, le pape Sirice confia a Teveque de Thes-
salonique la direction superieure de l'episcopat de ces provinces, et le
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vicariat, installe alors, fonctionna jusqu'ä la rupture du pape Felix III
avec Teglise grecque, en 484. *) Pendant ce premier siecle de son exi-
stence, il fut conteste, a deux reprises au moins, par les patriarches de
Constantinople Atticus et Proclus: c'est sous Tepiscopat d'Atticus,
evidemment a son instigation, que fut publiee la loi du 14 juillet 421,
contraire ä la possession pontificale; c'est sous Tepiscopat de Proclus
que parut le code theodosien oü cette loi fut inseree. Mais les papes
reussirent ä maintenir leur droit en depit de la loi et du code.

Le schisme ä propos d'Acace (484—519) troubla gravement cette
Situation. Les eveques de Thessalonique observerent la meme attitude
que Tensemble de Tepiscopat byzantin et perdirent, pour cette raison,
la communion du pape. Des lors il ne pouvait etre question de leur
decerner les pouvoirs de vicaire apostolique. On ne voit pas que,
dans cette periode, les patriarches de Constantinople aient repris leurs
tentatives d'annexion. L'IUyricum fut abandonne ä lui-mem£; les papes
faisaient ce qu'ils pouvaient pour maintenir dans leur communion et
dans leur obedience certains groupes episcopaux sur lesquels ils se
trouvaient avoir plus d'action. C'est ainsi que Gelase renoua des rela-
tions avec les eveques de la Dardanie et des provinces voisines, pays
latins, plus accessibles que d'autres aux conseils de Rome.2) Ces rela-
tions se maintinrent·, nous >avons encore (Jaffe 763) une lettre du pape
Symmaque adressee aux eveques de ce pays. Anastase II echangea
des lettres avec l'eveque de Lychnidos, dans TEpire nouvelle.3) Des
avant la mort de Tempereur Anastase, TEpire ancienne etait rentree
dans la communion romaine, par rintermediaire de son metropolitain,
Alcyson de Nicopolis. Ces demarches n'etaient pas sans danger. L'empe-
reur Anastase, irrite, maiida ä Constantinople les eveques de Nicopolis,
du Lychnidos, de Sardique, de Na'issus et de Pautalia; deux d'entre
eux y moururent, dont le metropolitain Alcyson.4)

C'est dans ces circonstances que se produisit une manifestation
assez imposante de l'episcopat d'Ulyricum. Quarante eveques de ces
regions, indignes de ce que le metropolitain de Thessalonique füt entre
en communion avec Timothee, patriarche intrus de Constantinople, se
reunirent et redigerent une piece par laquelle ils declaraient rompre

1) Le pape Hilaire traite encore IMvecjue de Thessalonique comme son
vicaire; ceci resulte d'un fragment de lettre (Jaffe 565) que les Regesta pontificuw
ont mal ä propos ränge parmi les apocryphes.

2) Jaffe, 623. 624. 636. 638. 639. 664; lettre des e'v. de Dardanie, Thiel, I, 348.
3) Jaffa, 746.
4) Chron. Marcellini com. a. 516.
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avec lui et rentrer dans la communion de Rome. A ce propos, Theo-
dore le lecteur donne ä l'eveque de Thessalonique le titre de patriarche,
ce qui etonne tres fort Theophane, auquel nous devons ce fragment
de Theodore.1)

Theodore n'avait pas tout-ä-fait tort. II n'est pas impossible que
le titre de patriarche ait ete alors donne ä l'eveque de Thessalonique
ou meine adopte par lui. II n'avait pas encore le sens privatif qui lui
fut attribue plus tard; on le voit, par exemple, donne aux eveques de
Tyr2) et d'Hierapolis en Phrygie.3) Ce qui est sür c'est que Tautorite
exercee par les eveques de Thessalonique sur les metropolitains et
autres prelats d'Illyricum ressemblait beaucoup ä la juridiction patriar-
cale. II n'y avait qu'une difference, c'est que la juridiction patriarcale
etait ordinaire, inherente ä un siege determine, tandis que la juridiction
de Thessalonique n'etait que deleguee; c'etait la juridiction patriarcale
du pape; exercee par commission speciale.

Une fois l'union rompue (484), les pouvoirs delegues avaient cesse
par le fait. Les eveques de Thessalonique firent de grands efforts pour
echapper aux consequences qui decoulaient de lä. Des le temps de
Felix III, Andre, qui occupait alors le siege, s'effo^a ä diverses re-
prises de renouer avec Rome sans se mettre mal avec le gouvernement.4)
L'entreprise etait mal aisee: il y echoua. Dorothee, son successeur,
sembla d'abord etre dans les memes dispositions; mais le clerge de
Thessalonique etait alors soumis ä des influences theologiques peu fa-
vorables ä l'union. Quand l'empire eut change d'attitude et donne
satisfaction au pape Hormisdas (519), la resistance se prolongea quelque
temps ä Thessalonique; on se porta meme ä des violences sur la per-
sonne des legats romains envoyes pour celebrer la reconciliation. Doro-
thee etait responsable de ces desordres; mais le principal instigateur
avait ete un pretre Aristide, contre lequel le pape Hormisdas se moiitra
tres irrite. Hormisdas aurait voulu que Dorothee fut depose, auquel
cas il demandait qn'on ne le remplafät pas par Aristide. Ce conflit,
sur la suite duquel nous ne sornines pas renseignes, finit cependant par

1) Theoph. Chron. a. 6008.
a) Hardouin, Cane., t. II, p. 1366 et suiv.
3) C. I. G. 8769; cf. Journal of hellen, studies, t. VI, p. 346. — II est possible

que rinscription de Thessalonique C. I. G. 8834 (cf. ma Mission au mont Athos,
n° 104) mentionne im soit relative ä un eveque du lieu.
Rapprocher le patriarcat d'Aquilee, le titre de patriarche donne aux metropoli-
tains dans Cassiodore (Var. IX, 15), a Teveque de Lyon par Grogoire de Tours
(Rist. Fr. V, 20) et par le 2e concile de Mäcon (585).

4) Jaffa, 617. 638. 746; cf. Thiel, Epp. Born, pont., t. I, p. 630; Liier ponlif.
vie d'Anastase II.
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s'apaiser. Dorothee resta eveque, et meme il eut Aristide pour suo
cesseur.1)

Ce n'est evidemment pas a de tels prelats que les papes auraient
songe pour les representer, surtout en un temps o le parti monophy-
site, vaincu, mais toujours puissant, s'efforfait par mille moyens de
ressaisir la Situation perdue en 519. Tolerer Dorothee et Aristide pour
le bien de la paix, pour eviter un moindre mal, passe encore; mais
charger des personnes aussi suspectes de representer l'autorite du saint-
siege au milieu d'un episcopat divise, de porter la parole en son norn
dans des circonstances aussi delicates, c'eut ete une iinprudence tres
grave. Aussi est il inutile de chercher une trace quelconque de dele-
gation de pouvoirs, de vicariat apostolique, au temps de Dorothee et
d'Aristide. A ce point de vue, la Situation demeura, depuis 510, ce
qu'elle avait ete auparavant, au temps du schisme. Les rapports de
cominunion furent retablis tant bien que mal; ce fut le seul changement.
Dans le proces d'Etienne de Larisse, en 531, les anciens documents du
vicariat de Thessalonique furent allegues, non comme ternoignages de
son existence actuelle, mais comine preuve de l'autorite speciale du
pape sur l'Ulyricum. Les lettres d'Etienne lui-meme et celles de ses
suflragants ne mentionnent pas Thessalonique comme une juridiction
intermediaire entre les metropolitains et Tautorite patriarcale; le debat
est circonscrit entre le pape et Teveque de Constantinople; il s'agit de
savoir auquel des deux il appartient de verifier l'election du metro-
politain de Larisse. Thessalonique est nommee; c'est la que se trou-
vait Etienne quand il fut rejoint par les emissaires du patriarche. II
y allait peut-etre chercher conseil et il n'est pas impossible que les
documents de Theodose ne proviennent de la; mais il est clair que
l'eveque de Thessalonique ne se mela nullement de l'affaire.

Cependant Thessalonique joui»»ait eucore de certaius houneurs
ecclesiastiques; Justinien y fait allusion dans s Novelle 11 et rattache
cette Situation au transfert de la prefecture: Τιιης ipsam praefecturaw
et saccrdotalis honor secutus est et Thessalonicensis episcopus non sua
auctoritate, sed sul umbra lyraefecturae, meruit aliquam praerogativam.
II faut ici distinguer le fait et l'explication du fait. Justinien a trouve
le siege de Thessalonique en possession d'une prerogative; voil le fait.
II l'explique en disant que cette prerogative n'est autre que celle de
Teveque de Sirmium, en quoi il se trompe, car il n'y a pas la moindre
trace d'une juridiction de l'eveque de Sirmium dans l'Illyricum oriental.

1) Ceci resulte de la vie de saint David, solitaire de Theesalonique, publiee
recemment par M. Val. Rose, Leben des heiligen David von Uiessalonike, Berlin,
1887, p. 9.
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Mais il n'a pas tort de rattacher au voisinage de la prefecture
Teclat du siege de Thessalonique. Comme residence du premier ma-
gistrat de tout FUlyricum et aussi en raison de son importance propre,
Thessalonique etait la ville la plus en vue de ces contrees. Son eveque
etait le chef d'uif clerge nombreux et d'une population chretienne tres
considerable. La tendance que avait alors, surtout en Orient, ä
faire coincider les cadres ecclesiastiques avec ceux de l'administration
civile devait conduire ä lui donner une importance analogue ä celle des
eveques d'Antioche, d'Ephese, de Cesaree en Cappadoce. Dans les con-
ciles anciens, il occupe toujours un des premiers rangs. Cependant, si
des honneurs on passe ä la juridiction, il se trouve qu'aucun concile
n'a regle la Situation de l'eveque de Thessalonique et qu'elle n'est
definie que par le vicariat pontifical. Celui-ci, apres avoir fonctionne
pres de cent ans, cessa en droit pendant soixante-dix ou quatre-vingts
ans. Mais il etait difficile qu'il ne restät rien de rela.tions qui avaient
dure tout un siecle. Sans doute, les metropolitains avaient parfois re-
gimbe contre l'autorite du vicaire et les papes avaient du plusieurs fois
les admonester ä ce sujet. A la longue, cependant, on s'etait habitue
ä le considerer comme un superieur. Le siege de Thessalonique etait,
ä tout le moins, un centre de relations. Les metropolitains lui noti-
fiaient leur avenement. Pendant le schisme, les papes empecherent
les eveques des provinces latines, Dardanie et au tres, de ce con-
former ä cette tradition. Ils firent de meme pour les eveques d'Epire
ancienne, quand cette province rentra, en 516, dans la communion
romaine.

ne faut pas croire que cette notification entrainät un rapport
de Subordination; les patriarches se notifiaient ainsi leur avenement
sans que cette demarche fut le moins du monde un aveu de depen-
dance mutuelle. C'etait un signe de coininunion ecclesiastique, rieii de
plus. Le pape Hormisdas, en l'interdisant aux eveques d'Epire, ne se
preoccupe que d'une chose, c'est de la question de communion. S'il
emploie incideminent, dajis une de ses lettres1), le terme de confirma-
tion, il le fait sans appuyer aucunement sur le sens special de ce mot;
du reste, tout eveque a qui un collegue notifie son avenement et qui
lui repond en consequence, peut etre considere, dans un certain sens,
comme Fayant confirme.

En somme ce qui subsistait le plus et le mieux de la Situation
passee du siege de Thessalonique, c'etait le souvenir de sä preeminence
au siecle precedent, fortifie par le sentiment ou etait que, la paix

l; Jaffe, 795; Thiel, p. 808.
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548 I. Abteilung

faite avec le pape, cette preeminence rentrerait bientöt en vigueur. Ce
sentiment etait tres juste. Le pape Horrnisdas lui-merne, dans une
lettre ecrite, precisement ä propos de Nicopolis, a l'eveque Dorothee
de Thessalonique, lui reproche de ne pas suivre l'exemple de ceux qui
rentrent dans la communion du saint-siege, alors qfti'il aurait du les
preceder dans cette voie: quod debueras primus assmnerc. II le bläme
ensuite de pretendre user des privileges pontificaux, alors qu'il se
maintient en revolte contre Rome: Quo pudore, rogo, privüegia circa te
illorum manere desideras quwum mandata non servas?*} Dans les in-
structions expediees a ses legats en meme temps que cette lettre, le
pape declare que, si l'eveque de Thessalonique rentre dans sä com-
munion, ses privileges lui seront rendus: Certe redeat ad unitatem, et
nos cum eo insistemus, ut onmia privilegia, quaecumque consecuta est a
sede apostolica ecclesia eius, inviolata servcntur.2) Ces expressions, pour
le dire en passaut, visent clairement l'ancien vicariat et ses documents
pontificaux.0) Mais il ne semble pas, comme je Tai dit tout-ä-1'heure,
que ces bonnes dispositions du pape aient ete suivies d'ejffet; elles
furent decouragees par l'attitude de Teveque de Thessalonique. En 535,
celui-ci se trouvait dans la Situation que j'ai decrite, celle du plus im-
portant metropolitain d'Illyricuni, de Teveque dont la residence etait
aussi le siege du prefet du pretoire. En fait de juridiction ecclesiasti-
que superieure, il n'avait, ä proprement parier, que des Souvenirs, magni
nominis umbram.

Tel etait Tetat des choses au moment oü Justinien reconstruisit
sous son nom Tancienne cite de Scupi (Uskub) et decida que Teveque
de Justiniana Prima deviendrait un metropolitain superieur, une sorte

1) Jaffe, 798; Thiel, p. 811.
2) Jaffe, 796; Thiel, p. 808.
3) M. Friedrich (p. 809) echappe ä cette conclusion, si fatale ä son Systeme,

en remarquant que les papes d'alors faisaient deriver de concessions pontificales
toute autorit^ ecclesiastique sup^rieure a celle des motropolitains. Cette idee
extraordinaire est etablie sur un texte dont on n'a pas compris le sens. Dans
une lettre de Golase (Jaffa, 664; Thiel, p. 420) il est question du patriarche Acace,
a qui le saint-siege avait d^lägue le soin des affaires religieuses d'Orient: nou
ad sedem apostolicam a qua sibi curam iüarum regionum noverat delegatam . . . .
M. Fr. a cru que cura Warum regionum däsignait Tautorite du patriarche de CP
dans son propre patriarcat. Or Gelase ne parle nullement de cela; il fait allusion
ä la commission speciale d^läguee au patriarche Acace par le pape Simplicius,
pour suivre Taffaire du monophysisme et notamment les questions relatives aux
sieges d'Alexandrie et d'Antioche. Cette cura delegata permettait a Acace d'agir
au nom du pape, avec l'autorite' que celui-ci donna plus tard ä ses apocrisiaires
permanente; eile n'a aucun rapport avec la juridiction patriarcale ordinaire.
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L. Duchesne: L'Illyricum ecclosiastique 549

d'exarque, pour les provinces ecclesiastiques de Fanden diocese de Dacie.
Nous avons vu que cette affaire fut soumise par lui au pape Agapit
et reglee definitivement, avant l'annee 545, par le pape Vigile. La
forme sous laquelle s'exer<ja cette nouvelle primatie fut celle d'un vica-
riat apostolique, analogue a celui des eveques d'Arles et ä celui qui
avait fonctionne, au siecle precedent, entre les mains de l'eveque de
Thessalonique. Nous sommes peu renseignes sur ce nouveau vicariat.
Dans la correspondance de s. Gregoire il est souvent question de l'auto-
rite du pape en Illyricum; tres rarement de celle de ses vicaires. Ce-
pendant on y trouve les pieces1) relatives aux pouvoirs conferes ä Jean
de Justiniana Prima; ces pouvoirs sont encore inentionnes dans deux
lettres adressees aux metropolitains de Sardique et de Scodra2), sub-
ordonnes au vicaire, enfin dans une lettre fort dure, adressee au vicaire
lui-meme, coupable de prevarication dans un jugement.3) Apres s. Gre-
goire aucun eveque de ce siege n'est connu.

L'eveque de Thessalonique, lui aussi, etait vicaire du pape. Cela
ne resulte pas clairement des lettres de s. Gregoire, trouve ä
peine un passage allusif ä une superiorite de ce prelat sur les autres
metropolitains de Flllyricum meridional.4)

Au VIIe siecle, les eveques de Thessalonique avaient le titre de
vicaire. Le pape Martin5) reproche vivement ä Tun d'eux de lui avoir
ecrit sans se qualifier ainsi. Au VIe concile oecumenique, Teveque de
Thessalonique signe, non seulement comme legat du siege apostolique,
c'est-ä-dire comme representant du corps episcopal romain, mais encore
comme vicaire; la premiere qualite lui est commune avec les eveques
de Corinthe, Gortyne, Athenes, Reggio, Tempsa; celle de vicaire est
absolument privative. Du reste l'eveque de Thessalonique siege ici
aussitot apres les patriarches.

1) Jaffe, 1164. 1165.
2) Jaffe, 1325. 1861; cf. 1860.
3) Jaffe, 1210.
4) Jaffd, 1921. L'affaire dont il est question dans cette lettre parait etre

d'ordre temporel. Cependant lYveque de Nicopolis est qualifie' de minor relative-
ment a celui de Thessalonique: Eusebio (Thess.) scribc . . . . minores non premerc.
— Aucune trace du vicariat dans les deux lettres J. 1723 et 1847, adresse'es
a Eusebe de Thessalonique tout seul. Dans les deux circulaires J. 1497 et 1683
cxp^diees ä tous les metropolitains de rillyricum, le nom d'Eusebe figure en
premier Heu; mais ceci ne prouve rien, car l'dveque de Justiniana Prima, qui
etait sürement vicaire, ne vient qu'en cinquieme Heu. II est probable qu'Eusebe
etait le doyen des metropolitains et qu'ils sont ranges par ordre d'anciennete.
On voit par l a que le vicariat etait alors une chose bien peu importaute.

5) Jaffe, 2071.
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550 · Abteilung. L. Duchesne: L'Illyricum ecclosiastique

En resume:
1°. Jusqu'au milieu du VIII0 siecle, ä tout le moins; les provinces

ecclesiastiques de TUlyricum oriental ont ete considerees comme faisant
partie du patriarcat romain. Si parfois, au Ve siecle et au commence-
ment du VIe

? on peut signaler des tentatives de rattachement de ces
provinces au siege de Constantinople, ces tentatives cessent completement
depuis les arrangements passes entre le pape et Tempereur Justinien.

2°. Au Ve siecle, jusqu'au schisme de 484, les papes exercerent
leur autorite sur cette partie de leur ressort par Tintermediaire de
Teveque de Thessalonique, auquel ils donnerent le titre de vicaire.

3°. Le vicariat disparut ä partir de 484 et la politique religieuse
des empereurs Zenon et Anastase mit les plus grands obstacles ä Texer-
cice direct de la juridiction patriarcale du pape.

4°. Sous Justinien le vicariat fut releve et partage entre les deux
raetropolitains de Justiniana Prima et de Thessalonique; mais ce n'etait
guere qu'une qualification honorifique: le pape exer^ait directement
ses pouvoirs de patriarche.

Dans ce domaine, comme dans tant d'autres; le regne de Justinien
fait epoque: on a ici une nouvelle trace de son genie pratique, ami des
Solutions nettes. II faut noter aussi que, depuis ce prince, Tlllyricum et
Tltalie furent soumises au meme gouvernement. Tant qu'il y eut deux
obediences politiques, le pape rencontra les plus grandes difficultes dans
Texercice de son autorite patriarcale. Elles cesserent si bien depuis
Justinien, que le vicariat, institue dans d'autres circonstances, perdit
aussitot son utilite pratique et passa au rang des decorations eccle-
siastiques.

Paris. L. Dnchesne.
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